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sont obliges de remplacer cette annöe par un autre service celui qu'ils n'onl pas
fait avec leurs compagnies pendant Tannöe 1869:

1° Ces relardataires seront appeles aux öcoles des recrues pour un temps egal
ä la duröe des cours de röpötition ou de tir qu'ils auraient du faire ;

2° Les relardataires des cantons de Fribourg, Vaud, Valais, Neuchätel et
Genöve doivent ötre envoyes ä Payerne. le 13 juin prochain ;

3° Ceux des cantons de Berne, Lucerne, Uri, Unlerwald-le-haut, Unterwald-
le-bas, Soleure, Bäle-Campagne et Argovie, ä Winterthur, le 28 juillet;

4° Ceux des cantons de Zurich, Schwyz, Glaris, Zug, Appenzell Rh. extör.,
St-Gall, Grisons et Thurgovie ä Wallenstadt, le 5 septembre ;

5° En ce qui concerne le canton du Tessin, dont les compagnies ne feront leur
cours qu'en automne, les retardalaires de ces compagnies, s'il y en a, seront
renvoyös ä Tannöe prochaine.

En consöquence nous vous prions de vouloir bien envoyer Ies retardalaires de
votre canton, cadres et trcuipe, aux öcoles de recrues respectives, conformöment
aux feuilles de roule ci-joinles el de nous faire parvenir ä temps Total nominatif
des hommes que vous y enverrez.

Agröez, Messieurs, Tassurance de notre parfaite consideration.
Le Chef du Departement militaire federal,

V. Ruffy.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Gräce. — On nous öcrit d'Athönes en date du 24 avril:
Tit. — Peut-ötre quelques notes sur Total militaire de la Grece intöresseront-

elles vos lecteurs suisses.

L'armöe grecque faisant service permanent comprend:
1° Genie. Cette specialitö n'est formee que par quatre compagnies de sapeurs-

pompiers de la force d'au moins cent vingt hommes chacune, armes d'un fusil

Minie, arme evidemment trop longue, trop lourde el embarrassante pour le service

de guerre. Les Iroupes du genie, appelees ä faire des travaux de terre, doiveni ötre

munies d'une arme courte et lögere pouvant facilement se porter sur le dos. Aussi

la commission militaire qui avait ötö nommee cet hiver en vue des eventualites de

guerre contre la Turquie, propose-t-elle d'adopter pour le corps des sapeurs-pom-
piers le mousqueton ä repetition. Toutefois une decision de Tautorile superieure
n'existe pas encore ä ce sujet. Ce corps est une troupe d'elile composee des hommes

les plus alertes el les plus intelligents de Tarmee. Je ne les ai vus ä l'ceuvre qu'en
leur qualitö de pompiers, et lä j'ai remarque qu'ils manceuvrent parfaitement. Les

officiers surnumeraires de ce corps sont employes comme ingenieurs civils dans

les differentes branches de l'administration.
2° Artillerie. Cette arme est reprösentee par qualre batleries de montagne

rayees, de six pieces chacune, deux batteries de campagne de quatre, sysleme
francais, d'une batterie de position de douze, et d'une compagnie d'artillerie de

place et de train de parc. Les chevaux de Tartillerie sont plulöt legers et ölegants

que forts et robustes, landis que les mulets ne laissent rien ä desirer etse trouvent
facilement dans le pays-möme. Les chevaux se tirent principalement d'llalie. Je

crois qu'en general Tartillerie grecque est bien commandee et bien exercee.

o° Cavalerie. Ce corps se compose de 5 escadrons de cavalerie legere de la
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force de 90 ä 120 chevaux chacun. En outre du sabre ordinaire la moitiö des

hommes porte une lance el Tautre moitie un mousqueton de peu de valeur. L'an
dernier la cavalerie a ötö dotee d'un nouvel uniforme, au style russe, tres courte

tunique verte, garnie de brandebourgs blancs. La commission technique propose
pareillement d'adopter pour eile le mousqueton ä röpötition.

4° Gendarmerie. Deux mille hommes, dont 400 ä cheval et 1600 ä pieds,

corps choisi et bien exerce, compose d'hommes ayant bonne facon militaire, armes
d'un mousqueton frangais, lequel, pour les 400 hommes montös, doit ölre remplace

par le mousquelon ä repetition, toujours dans la supposition que les

conclusions de Ia commission seront adoptees.

5° Infanterie. Elle forme 14 balaillons, dont 10 de ligne et 4 de tirailleurs,
de la force de 750 jusqu'ä 1200 hommes sur pied de guerre et de 600 hommes

sur pied de paix. Ces bataillons sont commandes par un lieutenant-colonel ou par
un major. Dans ce moment Tinfanterie de ligne se trouve encore armöe de l'ancien

fusil frangais, dit Minie, ä percussion, ä Texception toutefois d'un seul

bataillon qui a öle muni, il y a quelques semaines, provisoirement de fusils Chassepot,

armes que l'ancien ministre Spiro-Milios a fait acheter ä Birmingham dans de trös

mauvaises conditions. Ces chassepots sont tout bonnement des rebuts de la France,

acceplös avec la plus grande lögörete, pour ne pas dire davantage, et ä un prix
excessif, relativement parlant, soit 78 fr. la piöce, pris en fabrique, si je suis bien

informe. II y en a beaucoup qui se creusent la töte pour savoir quels peuvent ötre

les motifs d'un tel achat qui, comme d'autres du möme genre, ne fait guere
honneur au ministre de la guerre de celte epoque. Les tirailleurs ont un mousqueton
francais en mauvais etat, completement impropre ä leur service de guerre. II
serait impossible d'obtenir les moindres resultats de precision d'une arme pareille.
Du reste la commission propose d'adopler pour Tinfanterie le fusil Martini et je
crois que le gouvernement actuel serait bien dispose ä suivre ce conseil, si Tan-
törieur ne lui avait pas lögue la malencontreuse Convention Remington, en vertu
de laquelle il s'est engage de prendre 16,000 fusils de ce genre de la dite fabrique,
fusils«qui, proprement parlant, ne meritent plus Ie nom de Remington, mais bien

celui de Remington-Rhodios-Spiro-Milios. C'est une ingönieuse combinaison, faite

avec le crayon sur le papier, du mecanisme Remington avec le canon Chassepot,

en modifiant son pas de rayures et la munition, combinaison qui ne repose sur

aucune ötude sörieuse et qui attend encore le resultat des epreuves qu'on avait eu

l'intention de faire sur le champ de bataille en face des Turcs 1 Le ministere actuel

cherche ä se debarrasser de cette Convention, qui forme un magnifique anneau
dans Ia longue sörie de bevues de Tadminislration militaire et politique de Ia

Grece de Tannöe derniere. Et M. le general Soutzo, s'il fait cela, aura parfaitement

raison et rendra un veritable service au pays, attendu que le Systeme
Remington en lui-möme est deja rempli de defectuositös, qui, selon moi et de l'avis de

presque tous ceux qui Tont examine serieusement, le rendent impropre comme

arme de guerre. II n'y a pas longtemps que les modeles de cette nouvelle
combinaison sont arrivös ä Athenes, mais sans munitions, de maniere qu'il n'est pas
möme possible de les essayer au tir, ce qui, du reste, parait ötre parfaitement superflu.
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Ainsi aujourd'hui la lutte existe pour le moment ici entre le fusil Martini (de

Frauenfeld) d'un cötö et le Römington de Tautre. Espörons, d'accord avec les

officiers les plus capables de Tarmee grecque el dans Tinleröl de celle-ci, que ce

sera le premier Systeme qui Temportera.

Revenant ä Tinfanterie greque, je vous dirai que son habillement est assez bon

et pratique: les bataillons de ligne portent une courte tunique bleue, pantalons

gris et casquette avec un plumet de crin aux couleurs nationales en lieu et place
du pompon, ornement qui, ä mon avis, aurait bien pu elre remplace d'une
maniöre plus avantageuse. La tunique est un peu courte; eile ne couvre pas assez

certain endroit qui n'est pas toujours trös beau ä voir, surtout quand les pantalons
sont uses. Les bataillons de tirailleurs portent un joli costume national, la fous-
tanelle blanche et le fez, soit bonnet rouge. Ce costume, d'un irös bei effet ötant

propre, est en revanche excessivement salissant. Mais outre sa beaute il a un cötö

pratique: la Grece, pour avoir ce costume, ne depend pas de Tetranger; eile

trouve tout dans le pays, et, le service termine, le soldat peul Tutiliser en rentrant
chez lui. Toutefois des couleurs et une etoffe plus solides, comme le proposait l'ancien

ministre Botzaris, qui a creö ces quatre bataillons de tirailleurs, seraient
mieux encore.

L'epaulette a öte abolie Tannöe passee dans loute Tarmee et remplacöe par une
bride. Vous pouvez juger vous-möme de cette innovalion, puisqu'elle a ötö röalisöe
aussi en Suisse. Seulement ici cela se fait aux frais du gouvernement et non des

particuliers, cumme dans mainls cantons suisses.

Le cötö Ie plus faible de Tinfanterie grecque me parait ötre la partie qui constitue

spöcialement le service des tirailleurs et Tinstruction ainsi que la pratique du tir;
pourtant ce sont lä deux ölöments importants du service, par suite de la configu-
ration parliculiöre du pays et de Tusage des armes nouvelles. On peut bien dire que
sous ce rapport lout est nögligö encore, ce qui doit elonner ceux qui connaissent

l'amour el l'aptitude pour le port d'armes du peuple grec et sa noble envie de faire
de nouveau la guerre ä la Turquie. II me semble qu'en vue de celle eventualite

certainement inevitable tot ou tard, tant que la sublime Porte continuera ä opprimer
la plus grande partie de ia nation hellönique, l'autoritö militaire de la Gröce devrait

vouer justement ä cette partie de Tinstruction de Tinfanterie des attentions et des

soins particuliers, pour ce qui concerne spöcialement le tir, et cela non-seulement
dans l'armöe, mais aussi hors de l'armöe par des etablissements el ecoles de tir et

par Tencouragement de la creation de sociötes de tir, dont jusqu'ä ce jour il
n'existe pas de traces dans le pays. Dans le recueil officiel des lois on trouve bien

une loi instituant une öcole de tir, en date du 14/26 aoüt 1861. Elle est l'oeuvre

du colonel d'artillerie D. Botzaris, alors ministre de la guerre, aujourd'hui
commandant militaire des iles ioniennes ä Corfou: mais eile n'a jamais öte suivie d'exö-

cution, eile est restee lettre morle comme bien d'autres lois. Le general Spiro-
Milios, qui remplaga Botzaris au ministöre de la guerre, s'empressa d'abandonner

tout ce que son prödecesseur avait entrepris dans l'interöt de Torganisalion militaire

et du dövöloppement des forces defensives du pays. II est vrai que c'est lä

un des cötes faibles des hommes d'Elat et des chefs de partis de la Gröce: döfaire
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ce qu'ont commence les autres est dans leur habitude, et, avec l'aide de changements

conlinuels de ministöre, cet esprit ego'iste et jaloux a empöche la röalisalion
de maints projets utiles qui etaient sur le tapis. Lorsque le colonel Botzaris entra
au ministöre, en 1859, il n'existait, en fait de lois militaires, que celles sur hjs

pensions, sur l'ötat d'officiers et sur Tentretien des veuves et orphelins. Tout
le reste, c'est-ä-dire ä peu pres tout ce qui existe aujourd'hui de bon sous ce

rapport, est l'oeuvre de l'epoque 1839 ä 1852, soit de son premier passage aux
affaires. En 1862, Botzaris laissa ä son successeur des magasins remplis de matöriel

de guerre. de toute nature, materiel qui, ä l'occasion de la derniöre rövolution
et depuis, a disparu en gaspillages. En 1867, Botzaris fut de nouveau chef du
minislere de la guerre, dans le cabinet Commonndouros, qui trös probablement
sera de nouveau el avant peu de temps appele ä prösider aux destinees de la Grece,
attendu que Commonndouros est evidemment Thomme d'Etat le plus capable et
le plus populaire du pays; mais ä cette occasion le lemps manquait au colonel de

realiser ses projets. Toutefois la creation des bataillons de tirailleurs et Tachat de

plusieurs batteries rayees ont marque pour la seconde fois son activitö comme
ministre.

Les deux chefs militaires les plus capables de la Grece actuellement sont
Evidemment les colonels Coroneos et Botzaris. L'armöe et le peuple en genöral leur
rendent cette justice. Coroneos surtout eist connu par ses exploits militaires sur
divers champs de bataille, par le röle qu'il a joue lors de la revolution et depuis
en Cröte. Aujourd'hui il est commandant militaire de toute la Grece continentale

et fait la guerre aux brigands que les Turcs continuent de diriger röguliörement

sur les frontieres du royaume grec. Quant au colonel Botzaris, il commande
actuellement la place et la division de Corfou.

La Gröce possöde plusieurs forteresses, dont les principales sonl: Corfou,

Chalkis, Lamia, Missolonghi, Nauplia. Celte derniere, dans laquelle sont placös

les arsenaux militaires, se trouve en bon etat de defense et constitue une place

forte de premier ordre; les quatre aulres par contre sont plus ou moins dösarraöes

et nögligöes. Un arsenal et chantier maritime se trouve ä Porös, chef-lieu de Tile

du möme nom, produisant une enorme quantite de cilrons et d'oranges. Au port
du Piree, ä '/&. d'heures de distance d'Athenes, se trouve une öcole militaire pour
l'armöe de terre, comptant 40 ä 50 eleves, ainsi qu'une ecole navale sur les

bätiments de guerre en Station dans ce port. Des hommes competents m'ont dit

que ces deux ecoles, surtout la premiere, auraient grand besoin de röorganisation
et ne repondent guere ä leur but. Aussi en 1867 le minislre Botzaris avait-il
döcidö la dissolution de Tecole mililaire dans le but de la reconstituer sur des bases

toutes nouvelles, mais il n'a pas pu donner suite ä cette intention.

Le recrutement se fait par engagement volontaire et par tirage au sort ä raison

de 1 °/0 de la population, ce qui porterait le total de Tarmee ä environ 15000
hommes, chiffre qui, je crois, n'est jamais au complet sous les armes.

L'annöe passee Bulgaris et Milios ont tente la formation d'une garde royale,

corps qui aurait öte privilegie vis-ä-vis de Tarmee sous plusieurs rapports. Cette

mesure a fortement indispose et Tarmee et le peuple; aussi le roi Georges, sur



- 256 -
l'avis de ses nouveaux ministres et, si je suis bien informö, surtout sur celui de

son oncle, qui parait exercer une utile influence sur le jeune monarque, a eu la

sagesse d'y renoncer. J'espöre que c'est pour toujours, car l'esprit egahtaire des

Grecs ne pourrait supporter ni janissaires, ni privileges.

— On lit dans le Journal La Grece du 8 mai:
« Nous apprenons avec plaisir qu'ä Corfou on s'occupe de Torganisalion d'une

sociötö de tir et qu'un etablissement de tir ä la cible va ötre creö dans cette ville,
sous les auspices du colonel Botzaris, commandant militaire des lies loniennes, et
du nomarque Mavrocortados, lesquels viennent de publier un appel aux amateurs
et aux bons patriotes et d'ouvrir une souscription dans le but precitö.

« Ce sera le premier etablissement de ce genre en Gröce. Corfou vient de donner lä
un bon exemple qui, espörons-nous, sera suivi sous peu par d'autres localites.

« M. Koerber, capitaine de carabiniers de la Suisse, dont nous avons publiö
derniörement un projet analogue pour Athönes, vient d'ötre invitö de se rendre ä Corfou,
afin de concourir k la röalisation de l'entreprise utile de MM. Botzaris et Mavro-
cordatos. »

Etats-Unis. New-York, 6 mai. (Corresp. part.) Grande excitation ä propos du
röcent discours de M. le sönateur Sumner contre le projet d'arrangement anglo-
amöricain sur la question de l'Alabama, arrangement rejetö avec enthousiasme par
tout le monde. — Malgrö cela il n'y a aucune appröhension de guerre; nous n'en
voulons plus. Nous tenons seulement ä mettre bien en övidence les singuliöres
contradictions de Ia politique britannique, ä demander hautement s'il sera permis
au Foreign-Oföce de pratiquer tour-ä-iour les principes de droit public Ies plus
opposös pourvu qu'ils s'accordent avec ses intöröts, k savoir si le gouvernement de
Londres aura pu impunement soutenir en plein soleil nos ex-rebelles, tandis qu'il
conteste aux hommes devouös du Vieux et du Nouveau-Monde le droit de porter
secours aux malheureux opprimös de la Cröte et de Cuba.

Pour le moment c'est la triste Situation de cette lle gömissant sous la tyrannie
espagnole (') quinous touche le plus. De courageux volontaires s'y rendent d'ici chaque
jour. Avant-hier il est encore parti un convoi de 120 jeunes et vigoureux gail-
lards, bien munis de toute espece d'engins de guerre. Ils s'installeront provisoirement

sur la cöte de Floride. Des que les Madrilenes auront proclame leur nouvelle
monarchie, l'insurrection reprendra de plus belle dans Tile de Cuba, au nom de
Ia röpublique. Ici nous appuierons ces efforts; en attendant, le rejet du traitö sur
l'Alabama est un garde-ä-vous ä ceux qui voudraient, en cette affaire, venir se
möler de ce qui ne les regarde pas sur notre continent.

(1) Inutile de dire que nous ne saurions partager ce point de vue. — Rid.

.Ä^s^rsa-QöJKrcjaEa«
II vient de paraitre

chez CORBAZ et Cc, imprimeurs-editeurs, ä Lausanne, et chez les prineipaux libraires:

LE GENERAL JOMINI, SA VIE ET SES ECRITS
par F. Lecomte, colonel födöral suisse.

2» edition, revue et augmentee.
Un volume in-8° avec carte gönörale, fr. 6. Avec atlas, fr. 12.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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